
Madame Frédérique Vidal
Ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation

Paris, le 14 octobre 2019

Madame la Ministre,

Nous voudrions vous alerter sur la situation inacceptable vécue par Gwladys Fernandes, qui a soutenu sa
thèse  (en  mathématiques) à  l’université  de  Lyon I  le  18  juin  2019.  L’université  refuse  de  lui  remettre
l’attestation de réussite nécessaire à l’attribution de son diplôme de doctorat, au motif que figure sur son
procès  verbal  de  soutenance  la  mention  « doctoresse »  en  correction  manuelle  de  « docteur »,  mention
reprise dans le rapport manuscrit de la présidente du jury. Le vice-président recherche de cette université
affirme que « seul le titre de docteur peut être utilisé puisqu'il correspond à l'intitulé du diplôme délivré,
intitulé imposé par le ministère ».

Gwladys Fernandes est soutenue par des membres de la communauté universitaire qui ont publié une lettre
ouverte pour demander que toute personne ayant réussi les épreuves du doctorat  ait  le droit  de se faire
attribuer le grade ou le titre de doctoresse ou docteure si elle le souhaite. Ajoutons que d’autres doctorantes
lui ont emboîté le pas ou s’apprêtent à le faire en changeant « docteur » en « doctoresse » ou « docteure »
dans leur rapport de soutenance. Caterina Vâlcu a soutenu sa thèse (en mathématiques) à l’université de
Lyon 1 le 25 septembre 2019 et ne peut pas non plus obtenir son attestation de réussite au doctorat. Une autre
doctorante de Lyon 1 ne peut pas déposer la liste des membres de son jury car les titres sont mis au féminin.

Nos associations se sont donné pour buts de promouvoir les sciences et les techniques auprès des jeunes,
filles et garçons, de promouvoir les femmes dans les sciences et techniques, et de favoriser l'égalité entre les
femmes et les hommes dans l'enseignement supérieur et la recherche : nous demandons par la présente lettre
que vous mettiez fin à l’archaïsme qui veut que seul le terme de « docteur » soit acceptable pour désigner
une femme ayant réussi les épreuves du doctorat, car comment pourrions-nous sinon continuer à inciter les
jeunes  filles  et  jeunes  femmes  à  s’engager  dans  des  études  qui  refusent  de  façon  aussi  manifeste  de
reconnaître qu’elles sont de sexe féminin ? 

Au moment où sont attribués les prix Nobel, les media s’interrogent sur la très faible représentation des
femmes parmi les récipiendaires, ils s’intéresseront certainement à la situation de cette jeune femme comme
témoignage de relents de sexisme dans le monde académique. Nous ne doutons pas que vous aurez à cœur de
leur montrer, ainsi qu’aux jeunes femmes et aux jeunes filles qui envisagent de s’engager dans une carrière
scientifique, que votre ministère cherche le plus possible à les éliminer. Nous notons aussi que le MESRI a
signé la Convention d’engagement pour une communication publique sans stéréotype de sexe.

Nous vous remercions donc de bien vouloir faire en sorte que Gwladys Fernandes et Caterina Vâlcu puissent
obtenir leur attestation de réussite au doctorat, aucun texte ne s’opposant à ce que le titre de docteur soit mis
au  féminin.  Cette  situation,  en  effet,  pénalise  fortement  Gwladys  Fernandes  et  Caterina  Vâlcu  dans  la
poursuite d’une carrière d’enseignante-chercheuse en bloquant leur demande de qualification aux fonctions
de maîtresse de conférences. Les pièces justificatives liées à cette demande doivent  impérativement être
déposées  avant  le  17 décembre.  Nous souhaitons  aussi  qu’une prochaine version de la circulaire sur  la
délivrance des diplômes, à paraître dans les meilleurs délais, prévoie explicitement que les diplômes soient
produits avec le titre féminisé lorsqu'ils sont attribués à une femme.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre très haute considération.
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